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OUTIL DE TRIAGE POUR LES USAGERS du CISSS CN 
 

But : identifier la clientèle potentiellement infectieuse ou vulnérable. 
 

QUESTIONNAIRE LORS DE LA PRISE DE RENDEZ-VOUS ET LA JOURNÉE MÊME DU RENDEZ-VOUS  
OU 

SITUATION AUTRE QU’UN RENDEZ-VOUS 
  

(Excepté pour l’urgence qui utilise l’outil d’aide à la décision pour les maladies infectieuses) 
 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-05W.pdf 
 
 

 Oui Non 

Êtes-vous ?  

• Immunosupprimé  

• Greffé d’organe solide  

• Usager d’hémato-oncologie 

  

Si OUI, l’usager et le TdeS doivent porter le masque de procédure2 

Avez-vous UN ou 
PLUSIEURS des 

symptômes 
suivants dans les 
7 derniers jours ? 
(Nouveau ou aggravé) 

• Fièvre 

•  Perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou sans perte 
de goût 

• Toux (nouvelle ou aggravée) 

•  Essoufflement 

•  Difficulté à respirer 

•  Mal de gorge 

• Congestion nasale de cause inconnue 

•  Maux de tête 

• Grande fatigue 

• Douleurs musculaires généralisées 

• Perte d’appétit importante 

• Nausées ou vomissements 

• Maux de ventre 

• Diarrhée 

  

Si OUI, l’usager doit porter le masque de procédure et utiliser l’aire réservée aux usagers ayant des symptômes.  
Le TdeS doit appliquer les précautions additionnelles requises.  

Avez-vous la 
COVID1 ? 

Si oui : 

• Prioriser les rendez-vous en fin d’avant-midi ou d’après-midi si possible   

• Demander à l’usager d’arriver à l’heure prévue de son rendez-vous  

• Demander à l’usager de mettre un masque de procédure en arrivant et 
de se laver les mains  

• Diriger l’usager à la salle d’examen à son arrivée si possible  

• Le TdeS doit appliquer les précautions additionnelles requises 

  

Êtes-vous un 
contact étroit ? 

Dans les 7 derniers jours : 

• Contact avec un cas de COVID-19 confirmé ou suspecté à moins de 
2 mètres et pendant plus de 10 minutes 

  

Si OUI, l’usager doit porter le masque de procédure et utiliser l’aire réservée aux usagers ayant des symptômes. 
Le TdeS doit appliquer les précautions additionnelles requises.  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-05W.pdf


 
 
                         Prévention et contrôle des infections  

MAJ 2024-01-05, SH 
Sabrina Cyr, conseillère en prévention et contrôle des infections    

 

 
 
 
 
 

Références :  
 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2907-prevention-controle-infections-cliniques-medicales-externes-
gmf.pdf 
 
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins 

 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-05W.pdf 
 

 
 

1. Usager ayant eu la COVID-19 depuis plus que 10 jours ou plus de 21 jours chez ceux immunosupprimés, aucune mesure nécessaire. 
 

2. Pour les consignes concernant le port du masque par le personnel, vous référer à la recommandation suivante :  
http://cissscotenord.intranet.reg09.rtss.qc.ca/directions/soins-infirmiers/prevention-et-controle-des-infections-pci/coronavirus/outils-
cliniques/ 
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